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Crée: le 7 décembre 2010

Entente d’hébergement
La date d’entrée en vigueur  de cette entente est le [jour, mois] [année]. 

L'accord est conclu entre deux parties: 

[Nom du foyer] (le “Foyer”)

ET

[Nom du résident] (le «Résident»)

Contexte 

1. Cette entente porte sur l'hébergement dans un foyer de soins de longue durée. 

2. La présente entente tend à assurer que le Résident comprenne l’obligation qui lui incombe de payer pour l'hébergement au Foyer ainsi que celles qui incombe au Foyer. De plus amples renseignements concernant l’hébergement se trouvent dans la trousse de renseignements pour résidents du Foyer. 

3. La Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue durée (la «LFSLD») établit les exigences que doivent rencontrer les ententes portant sur l’hébergement dans un foyer, telle que la présente.  La LFSLD prévoit également d’autres règles qui s'appliquent à l'hébergement dans un foyer. 

LE RÉSIDENT ET LE FOYER CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Obligation du résident de payer les frais d'hébergement 

1.1 Le Foyer offre différentes catégories d’hébergement qui sont assujetties à des taux différents. Le ministère de la Santé et Soins de longue durée (le «Ministère») fixe ces taux. Conformément à la LFSLD, le Résident est  tenu de payer au Foyer le taux fixé pour la catégorie d'hébergement qu’il occupe. 

1.2 Le Résident a choisi [catégorie d'hébergement]. Le taux actuel pour cette catégorie est soit de [montant] $ par jour, ou [montant] $ par mois, sous réserve de toute réduction en vigueur ayant été  approuvée par le Ministère. Cette entente référera à ces montants en tant que «Frais d'hébergement". Les Frais d’hébergement varieront de temps à autre. (Voir l'article 2 de la présente qui traite du changement des Frais d'hébergement.) 

1.3 Le Résident s'engage à payer le Foyer les frais d'hébergement. Les frais d'hébergement sont payables mensuellement à la date d'échéance fixée par le Foyer. 
1.4 Lorsque le Résident quitte le Foyer, les Frais d'hébergement, lesquels comprennent les frais pour la journée de son départ ainsi que les montants en souffrance,  deviennent exigibles immédiatement.  
2. Changement des Frais d'hébergement 

Le Ministère ajuste les taux d'hébergement de temps à autre. Ces ajustements entraînent des changements aux Frais d'hébergement. En cas d’augmentation, le Foyer fournit un avis écrit de trente (30) jours au Résident. L’avis indique le montant de l'augmentation ainsi que les Frais d'hébergement en vigueur  que le Résident est tenu de payer en vertu de la présente  entente. 

3. Changement à la catégorie d'hébergement 

Si la catégorie d’hébergement du Résident change, le Résident et le Foyer doivent conclure une nouvelle entente qui remplacera la présente.  Jusqu’à ce que le Résident s’en acquitte, l’obligation de payer les Frais d’hébergement exigés jusqu’à la date du changement de catégorie en vertu de la présente entente subsiste. 
4. Les Frais d'hébergement et d’emménagement au Foyer
4.1 Les règlements afférant à la LFSLD prévoient que le Résident emménagera au Foyer avant midi le cinquième jour suivant celui où il est avisé que l’hébergement y est disponible, à moins qu’il ne convienne avec le Foyer de s’installer plus tard ce jour-là. Le Résident est tenu de payer,  pour chacun des cinq jours, qu’il emménage ou non au foyer, les frais d’hébergement exigés. 
4.2 Si le Résident s’installe au foyer le jour où il est avisé que l’hébergement est disponible, il paiera pour ce jour-là les frais d’hébergement exigés. 

5. Les Frais d'hébergement et le départ
Le Résident paie les frais d'hébergement pour le jour où il quitte le Foyer, à moins que: (a) un autre foyer de soins de longue durée admette le Résident le jour même, ou (b) le Résident soit en  séjour de courte durée au foyer. 

6. Les Frais d'hébergement pendant une absence 

Un Résident qui s’absente du Foyer continue à payer les Frais d'hébergement pour la durée entière de son absence. Le terme «absence» comprend une absence occasionnelle ou une absence en raison de vacances, d’évaluation ou de soins médicaux ou psychiatriques. 
7. Frais d’intérêt pour les  comptes en souffrance 

7.1 Le Foyer peut imposer des frais d’intérêt raisonnables pour les paiements en défaut, incomplets ou tardifs. Le taux d’intérêt en vigueur  est [#]%. Le taux d'intérêt peut varier périodiquement. 

7.2 Le Foyer ne peut pas imposer des frais d’intérêt au Résident qui a demandé une réduction des frais exigibles d’hébergement avant que le Ministère n’ait approuvé le montant maximal qui peut être exigé. 
8. Réduction des frais exigibles pour l’hébergement avec services de base
Le résident en séjour de longue durée d’un foyer peut demander  au Ministère de réduire le montant qu’il doit payer pour l’hébergement avec services de base. La trousse de renseignements pour résidents du Foyer explique le processus gouvernant les  demandes  de réduction.  

9. Relevé de compte  mensuel

Dans les 30 jours suivant la fin de chaque mois, le Foyer de soins de longue durée fournit au Résident un relevé détaillé des frais exigés du Résident au cours du mois.
10. Biens et services compris avec l’hébergement 

L'hébergement de base ou privilégié inclut certains biens et services.  De plus amples renseignements concernant les biens et services offerts sont fournis à l’Annexe A de la présente. 

SIGNATURES 

Par sa signature le Résident déclare avoir lu, compris et convenu des modalités de cette Entente. 
Les parties ont signé deux exemplaires de cette entente  le  [jour, mois] [année]. 

Signature du Foyer :
________________________________________ 

[Nom de l'administrateur ou du représentant autorisé du Foyer] 
Signature du Résident 

___________________________________________ 

[Nom du  Résident ou de son tuteur aux biens visé à la partie I de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui,  de son procureur constitué en vertu de la Loi sur les procurations, ou quiconque exerçant une procuration perpétuelle relative aux biens] 
Signature du Témoin 

_______________________________________ 

[Nom du témoin] 

ANNEXE

Les biens et les services inclus avec l’hébergement

La liste suivante fournit des renseignements au sujet des biens et des services que comprend  l'hébergement de base ou privilégié: 

1. Soins infirmiers et services de soutien personnel sur une base de 24 heures, l'administration de médicaments, et aide pour les activités de la vie quotidienne.
2. Les soins médicaux et les soins de rétablissement offerts au Foyer.
3. Les fournitures et l’équipement nécessaires pour répondre aux besoins des résidents en matière de soins infirmiers.
4. Les fournitures et équipement  nécessaires pour répondre aux besoins des résidents en matière d'hygiène personnelle et de toilettage. 
5. Certains équipements qu’utilisera le Résident à court terme.
6. Le service de repas, comprenant l'hydratation et les repas (trois repas par jour, collations entre les repas et au coucher), les régimes spéciaux et thérapeutiques, les suppléments nutritifs  et les aides à l’alimentation permettant  au Résident de manger de façon aussi autonome que possible.  
7. Programme structuré d’activités récréatives, sociales spirituelles et physiques. 
8. Service de buanderie qui comprend l’ l'étiquetage.
9.  Les meubles de la chambre, la literie et le linge de maison. 
10. Le nettoyage et l’entretien des logements. 
11. Un compte en fiducie dans une institution financière pour le compte du Résident.
12. La trousse de renseignements pour les résidents. 
13. Préparations pharmaceutiques prescrites figurant au Formulaire des médicaments de l'Ontario (le gouvernement impose aux résidents un ticket modérateur modique) 
14. Préparations spéciales ou appareils médicaux qui ne figurent pas sur le Formulaire peuvent être obtenus auprès du Programme de médicaments de l'Ontario en tant qu’avantages provisoires.
15. Appareils, équipements, fournitures et services qui sont couverts  par des programmes, tels que le Programme d'appareils et accessoires fonctionnels (PAAF) de l’Ontario en vertu duquel le résident assume une partie des coûts et le gouvernement paie la différence.  
16. Sur demande, les médicaments sans ordonnance, les médicaments et produits thérapeutiques, et les fournitures obtenues par le biais du Service d'approvisionnement de produits pharmaceutiques et médicaux  de l’Ontario. 

Note: Le Résident (ou de son tuteur aux biens visé à la partie I de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui, de son procureur constitué en vertu de la Loi sur les procurations, ou quiconque exerçant une procuration perpétuelle relative aux biens) peuvent se procurer d’autres biens et services du Foyer en vertu d’une entente distincte.
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